
  

Conformément à la loi N° 78.17 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers  
et aux libertés, le droit d'accès et de rectification s'exerce auprès de la Directrice de l'établissement 

Ecole Privée Le Grand Pré de Saint-Nicolas                                               Année Scolaire 2026-2027  
1 Place de l'Eglise 42152 L'Horme                                                      Fiche de renseignements 

 

1- Renseignements Elève 

Nom de l'enfant  Prénom  
Classe  

Niveau  
 

Téléphone fixe   Adresse mail  
                                                                                                                                                    Obligatoire 

 

                         

Né(e)le  à  Sexe  Nationalité  

 
Date d’arrivée à l’école Le 
Grand Pré de Saint-Nicolas 

 Ecole Précédente  

 

Classes redoublées    Classes "sautées"   

 

 2- Renseignements familiaux 

Père Nom + Prénom  Mère Nom usuel + Prénom  
 Profession   Nom de jeune fille  

 Portable   Profession  
 Portable  

 
 

Situation familiale des  
 Parents de l’enfant     

  

 

Adresse du 
responsable  
légal 

 CP  Ville  

 

Autre adresse si  
parents séparés  
(Préciser qui?) 

 

 

Renseignements sur le foyer : nombre d’enfants  Enfants inscrits à l’école Le Grand Pré de St-Nicolas   

 
Prénom des frères et sœurs Date de naissance Classe   Prénom des frères et sœurs Date de naissance Classe  

       

       

 

3- Pratique 

L'enfant reste-t-il au périscolaire après 16h30 ?  

L’enfant peut-il être autorisé à quitter l'école seul ? (A partir du CM1)  

L’enfant mange-t-il à la cantine ? (Préciser les jours)  

 

Je, soussigné(e), ………………………………………………Autorise l’école Le Grand Pré de Saint-Nicolas à L'HORME à utiliser les 
images fixes ou animées prises au cours des activités pédagogiques (presse, exposition au sein de l’établissement, présentation 
des projets pédagogiques et présentation d’activités sur internet).    *Aucune ligne ne doit être barrée 

 N’autorise pas. 
Fait à L'HORME, le ………………….      Signatures du Père ou de la Mère ou
                 du tuteur légal de l'enfant 
Je, soussigné(e), ……………………………………………. 

- Atteste que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts. 
- M’engage à informer l’établissement de tout changement pouvant survenir en cours d’année. 
- Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école Le Grand-Pré Saint-Nicolas et l’accepter. 

 
Fait à L'HORME, le …………….                           Signatures du Père ou de la Mère ou du tuteur légal de l'enfant 
 
 
 
                 



  

Conformément à la loi N° 78.17 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers  
et aux libertés, le droit d'accès et de rectification s'exerce auprès de la Directrice de l'établissement 

Ecole Privée Le Grand Pré de Saint-Nicolas                                                 Année scolaire 2026-2027 
 1 Place de l'Eglise 42152 L'Horme                Fiche d’urgence 

Nom de l'enfant  Prénom  

 

Né(e) le  Classe   

 
 

Nom et prénom du 
responsable légal 

 

 

Adresse du 
responsable légal 

 CP    Ville  

 
 
 
 En cas d’accident, l’établissement s’efforce de prévenir la famille par les moyens les plus rapides. 
Veuillez faciliter notre tâche en nous donnant au moins un numéro de téléphone : 

 

 

Téléphones 
Principaux 

Priorité 
d’appel 

(de 1 à 3) 

 Personnes autres que les parents susceptibles 
d’être contactées ou de venir chercher l’enfant : 

Nom  
(Préciser qui est cette personne :  

nourrice, grands-parents … ) 
Téléphone 

1- domicile        

2- portable père      

3- portable mère      

 

En cas d’urgence, un élève accidenté ou malade est orienté et transporté par les services de secours vers 
l’hôpital le mieux adapté. La famille est immédiatement avertie par nos soins.  
____________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE POUVOIR EN CAS D’URGENCE  
Je soussigné(e) …………………………………………………….représentant(e) légal (e) de 
l’élève………………………………en classe de ……………………………. Scolarisé à l’école le Grand Pé de 
Saint Nicolas de L’Horme autorise Madame la Directrice de l’école du Grand Pré Saint Nicolas, ou en cas 
d’absence l’enseignant de mon enfant, à prendre en cas d’urgence, toutes les décisions de transport  
(Pompiers, SAMU), d’hospitalisation, d’intervention clinique nécessitées par l’état de santé de mon enfant. 
Cette autorisation vaut en cas d’impossibilité de joindre les représentants légaux et en fonction des 
circonstances nécessitant la prise de mesures conservatoires d’urgence (pompiers, SAMU). 
Fait le ………………………………………à……………………………………………………………… 
Précédée de la mention manuscrite : « Pour servir et valoir ce que de droit » 
Signature des représentants légaux :  
 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

VACCIN OBLIGATOIRE  - date du dernier rappel uniquement  
- la vaccination antitétanique nécessite un rappel tous les 5 ans. 

 

Date DTP Prochain Rappel 

  
 

Observations particulières que vous jugerez utile de porter à la connaissance de l’établissement : 
 

Précautions particulières - allergies :  

Traitement suivi régulièrement (hors école):  

Contre-indications méd. éventuelles :  
L’école doit-elle mettre en place ou prolonger un P.A.I. 
(maladies chroniques : asthme, diabète, hyperactivité…)  

 

 

Nota: CE DOCUMENT EST NON CONFIDENTIEL – Si vous souhaitez transmettre des informations confidentielles, 
vous pouvez le faire sous enveloppe fermée à l’intention du médecin scolaire. 
  
  
  Signature du responsable légal 


